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Bonjour tout le monde, ici Diane Rivard, conseillère responsable du dossier 

Développement et Communications en compagnie d’Éric St-Arnaud, 

Inspecteur en urbanisme et environnement.

« Paysage humanisé », ce sujet sera d’actualité pendant plusieurs mois et 

bien sûr, au cœur du développement de notre avenir.

Nous vous tiendrons au courant du suivi de ce dossier par différents 

mécanismes:

• Les épisodes subséquents de nos balados sur le sujet;

• Les discussions lors des séances publiques tel que prévu aux ordres du 

jour publiés à l’avance;

• Les différentes consultations publiques prévues en cours de processus

Soyez à l’écoute et soyez au rendez-vous des activités de cette démarche.
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Situation actuelle: 

Éric, peux-tu nous dire ce qu’on a chez nous, pour démontrer notre 

nature exceptionnelle

• 4 réserves de biodiversité privées

• 2 demandes de biodiversité en analyse au MELCCFP: 

• lacs Barnard, En Croix, Régis et 

• l’Aire protégée du parc récréoforestier

• Une petite portion du Parc National de la Mauricie (entrée du parc)
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Une série d’événements ont amené les membres du personnel et du 

conseil municipal à regarder de près au projet de Paysage humanisé, 

qu’en est-il ?

• Saint-Mathieu-du-parc héberge la plus grande population connue de 

tortue des bois au Canada, possiblement en Amérique du Nord. Cette 

espèce est considérée comme vulnérable par le gouvernement 

Québécois et menacée par le Canada.

• Forum citoyen 2021 – aire protégée (environnement)

• La mobilisation contre les coupes forestières.

• Sondage 2022 auprès de la population dans le cadre de la révision du 

Plan d’urbanisme – près de 300 participants – les aspects reliés à la 

protection de l’environnement ont été notés comme la priorité absolue par 

les citoyennes, citoyens.
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Événements qui ont mené à ce projet …

Plan d’urbanisme révisé en 2022

LA VISION STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT 

Saint-Mathieu-du-Parc se distingue par son environnent naturel exceptionnel. Ses paysages, ses 

montagnes, ses forêts, ses écosystèmes aquatiques et terrestres sont la fierté de ses citoyens. Ils 

veulent à tout prix les protéger et les mettre en valeur pour le bien-être de tous. Son territoire est un 

milieu de vie très agréable pour ceux qui l’habitent. Il est aussi fréquenté par de nombreux visiteurs 

qui profitent des remarquables activités récréatives qui se déroulent dans cet environnement naturel. 

Il faut aussi souligner l’importance de l’implication citoyenne à Saint-Mathieu-du-Parc, et ce autant 

dans les échanges sur les grands enjeux qui concernent la municipalité que dans son apport à la vie 

communautaire et sociale.

La Municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc entend planifier son avenir de façon responsable. Elle vise 

avant tout le bien-être de ses citoyens en lui offrant des services de qualité, en préservant son cadre 

de vie et son environnement et en stimulant la vitalité économique et sociale de son territoire. Ainsi, 

les cibles de la vision stratégique de développement de Saint-Mathieu-du-Parc sont les suivantes : 
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Événements qui ont mené à ce projet …

Plan d’urbanisme révisé en 2022 …

LA VISION STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT …

▪ une municipalité riche d’un patrimoine naturel exceptionnel et bien préservé; 

▪ une municipalité attrayante pour les jeunes familles, amie des aînés, paisible et sécuritaire pour ses 

citoyens; 

▪ une municipalité favorisant l’écotourisme et accueillante envers ses visiteurs; 

▪ une municipalité où règne une cohabitation harmonieuse entre les milieux naturels et les activités 

humaines qui s’y déroulent; 

▪ une municipalité où le dynamisme de ses citoyens s’affirme dans l’action communautaire, le social, 

l’environnement, le culturel et les loisirs;

▪ une municipalité et ses citoyens qui souscrivent aux principes du développement durable dans une 

perspective d’adaptation aux changements climatiques et de constante protection de la biodiversité. 
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Événements qui ont mené à ce projet …

Plan d’urbanisme révisé en 2022 …

LA VISION STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT …

Par ailleurs, comme un plan d’urbanisme se limite à certains éléments dictés par la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc peut aussi utiliser d’autres 

moyens pour renforcer et mettre en œuvre sa vision d’avenir. À cet égard, le conseil municipal 

compte entreprendre une démarche visant à faire reconnaître l’ensemble de son territoire comme 

«Paysage humanisé». Ce statut découle de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel et il est 

accordé par le gouvernement du Québec aux collectivités qui en rencontrent les exigences. 
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Dans le cadre de la démarche préparatoire, qu’avons-nous fait jusqu’ici …

Suite à l’entrée en vigueur du plan d’urbanisme, il y a eu prise d’informations auprès du 

Ministère de l’environnement, de la lutte aux changements climatiques, de la faune et des 

parcs, autant par les membres du conseil que du personnel

• Il existe un seul projet complété au Québec, celui de l’Ile Bizard

• Un autre projet est en démarche : Iles de Berthier

• Nous avons aussi eu plusieurs rencontres de travail, autant à l’interne qu’avec des 

partenaires externes pour mieux connaître ce qu’implique une demande de Paysage 

humanisé

Suite à ces étapes préliminaires, nous nous sommes inscrits au processus:

• En vue d’obtenir des subventions pour du personnel dédié au projet

• Et pour nous accompagner dans les différentes étapes de la démarche 
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Ce qu’est un paysage humanisé
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Ce qu’est un paysage humanisé …
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Ce qu’est un paysage humanisé …
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Ce qu’est un paysage humanisé …

En résumé, un paysage humanisé est un territoire occupé par l’homme et 

ayant des caractéristiques particulières/rares que l’on désire protéger. Le 

paysage humanisé prend forme dans un document (entente de 

conservation) qui définit ce qui est possible (ou pas) de faire sur ce territoire. 

L’entente est un engagement commun pris entre la municipalité et sa 

population à travers les consultations publiques, la MRC et le gouvernement 

du Québec.

Dans les faits, de par ce processus CONSULTATIF, nous aurons des choix 

à faire, autant en termes d’objectifs, de zones et de règles qui nous 

permettront de déterminer NOTRE AVENIR !
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Que vous réserve l’épisode 2?

• Des explications sur les différentes catégories d’aire protégée, dont le paysage 

humanisé fait partie

• Un exemple avec le projet de l’Ile Bizard

• Les étapes franchies et à venir, menant à la reconnaissance d’un paysage 

humanisé

• Les incontournables avantages !

N’hésitez pas à m’écrire à: diane.rivard@saint-mathieu-du-parc.ca pour m’adresser 

vos questions et commentaires sur ce sujet ou tout autre point qui suscite votre 

intérêt.

Merci et à la prochaine.

mailto:diane.rivard@saint-mathieu-du-parc.ca
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